
Il y a violence quand une personne se sent maltraitée, menacée, intimidée ou 

agressée dans le contexte de son travail. 

La violence est externe quand elle vient  d’une personne extérieure à l’entreprise 

(usagers, clients, patients, …) 

La violence est interne quand elle vient de collègues ou de la hiérarchie de 

l’entreprise ou du groupe 

 

Les violences  

SECTEURS PROFESSIONNELS  

CONCERNÉS  

 Secteur bancaire 

 Entreprises de transport de passagers 

 Secteur de la santé et du social 

 Administrations recevant du public 

 Grande distribution 

 Entreprises de gardiennage 

 Entreprises en contact avec le public 

de façon directe ou indirecte 

POSTES DE TRAVAIL  

PARTICULIÈREMENT À RISQUE 

 Employés de caisse  

 Pompistes 

 Conducteurs et accompagnateurs 

de transports collectifs 

 Agents d’accueil 

 Veilleurs et gardiens de nuit 

 Certains personnels de soins  

 Travailleurs isolés 

 Tout poste en contact avec du 

public 

Trois niveaux de violence :  

incivilités 

agression verbale ou physique 

acte violent 

 

Les conséquences pour les victimes sont physiques et psychologiques, 

avec possibilité d’apparition d’un 

syndrome de stress post-traumatique  

qui perdure dans le temps, traduisant une souffrance psychologique 

intense liée au traumatisme de l’agression. 
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MESURES ORGANISATIONNELLES :  

Eviter le travail isolé, la manipulation d’argent devant le public,  

les sources de mécontentement des usagers .  

Informer le public, gérer les files d’attente 

MESURES TECHNIQUES : 

 Caméras de surveillance, double sas de sécurité, … 

FORMATION DES SALARIÉS  

 Accueil du public, gestion des personnes violentes 

Consignation systématique des agressions bénignes sur un carnet au 

poste de travail pour repérer les signes de dysfonctionnement 

(augmentation du m®contentement, des incivilit®s) 

Cessation de la situation dõagression, appel ®ventuel aux forces de 

l’ordre 

Reconna´tre lõagression et être à l’écoute du collègue agressé, sans juger la 

façon dont il a vécu la situation ni banaliser les faits   
Soins dõurgence : SAMU.   

Accompagnement du salarié par un représentant de l’entreprise dans les 

démarches médico-judiciaires 

D®claration dõaccident du travail. 

Orientation vers le médecin du travail 

Analyse des circonstances de l’agression  par la direction en collaboration avec 

le CHSCT, les délégués du personnel et le médecin du travail 

Proposition de mesures pour protéger les autres salariés 

R®duire au maximum le risque dõagression 

D®pister les signes dõalerte 

Prise en charge immédiate de la victime 

VIOLENCES : LES MOYENS DE PRÉVENTION 

Dans les 48 heures 

Dans les 15 jours 

UN SALARIÉ A ÉTÉ AGRESSÉ : QUE FAIRE ? 

Ce protocole est à élaborer en amont avec votre CHSCT et votre médecin du tra-

vail, car la qualit® de la prise en charge imm®diate et de lôaccompagnement du sala-

rié par son entreprise  joue un rôle majeur dans la prévention du syndrome post-

traumatique. 

L’encadrement doit être formé à la conduite à tenir en cas d’urgence. 
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